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LE MOT DU MAIRE... 

 

Grillonnaises, Grillonnais, 

 

En cette année 2024, pour la première fois, notre pays a eu le plaisir de recevoir les 

Jeux Olympiques d’été. La liesse populaire engendrée par cette grandiose  

manifestation montre ô combien ces jeux furent une réussite totale à tout point de 

vue. 

Cependant, ce mois d’août si festif ne nous a pas fait oublier que notre pays traverse 

une crise politique sans précédent, une nation sans gouvernement pendant 60 jours, 

une économie en berne, une dette abyssale et bien d’autres sujets très complexes  

inquiètent les simples citoyens que nous sommes. 

En conséquence, nous attendons et nous espérons des résultats probants avec ce 

nouveau gouvernement, sans quoi l’avenir risque de devenir problématique. 

Malgré ces temps difficiles, votre Conseil Municipal poursuit la réalisation de son  

programme. 

Les travaux de notre salle des Fêtes ont pris du retard en raison des contraintes  

récentes pour la tenue au feu du bâtiment (plafond, porte coupe-feu, cuisine...), mais 

ils avancent doucement et sûrement. Aujourd’hui, la date d’ouverture n’est pas  

actée. 

D’autre part, vous avez reçu vos impôts fonciers. Sachez que le taux communal est 

resté inchangé pour la 16ème année consécutive. En revanche, l’Etat a appliqué une 

hausse de 3,9% sur les bases d’imposition suite aux 8% de plus en 2023. 

La rénovation du chauffage de l’école ne peut être réalisée, comme prévu, car la  

subvention du Fonds Vert ne nous a pas été attribuée, projet reporté nous l’espérons 

en 2025. 

 

Bel automne à toutes et à tous. 

 

 

 

Le Maire,   

Jean-Marie GROSSET 
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MARCHÉ D’ÉTÉ 

Eté en demi-teinte pour le marché hebdomadaire… La 

 fréquentation plutôt modeste a été contrebalancée par la  

présence des fidèles habitués du samedi matin et des touristes 

présents sur la commune qui ont pu se confectionner des  

paniers gourmands et de saison.  Chaque premier samedi des 

mois de mai à septembre, un temps fort a permis de renforcer 

l’offre existante. C’est ainsi que le marché a accueilli Adrien,  

producteur de grenade à Valréas, qui propose des jus, sirops, 

confitures et cosmétiques ainsi que Romane, pour la « la  

Maison de Jeanne » pâtisserie-traiteur à Grillon, installée à 

l’ancienne poste et qui a pu faire découvrir ses délicieuses  

confections salées et sucrées.  

Les commerçants du marché espèrent croiser cet automne un nombre plus important de grillonnais et contribuer 

à faire de ce moment de la semaine un rendez-vous animé et joyeux.  

RETOUR SUR LA  FOIRE DE GRILLON DU 26 MAI 2024 DERNIER 

C’est par un soleil radieux que se sont tenus notre Foire annuelle et le traditionnel vide-greniers. Cette année nos 

associations se trouvaient sur la place de la Mairie à l’appel de l’équipe d’organisateurs pour présenter leurs  

projets, leurs objets à vendre et leurs réalisations. Merci à elles qui ont contribué au succès de cette  

manifestation.  

Les visiteurs se sont  pressés  autour des exposants de la foire et du vide-grenier,  des voitures anciennes ;  les  

enfants ont apprécié les animaux présentés par la mini-ferme des « Zanimobiles » et les promenades en poneys. 

Merci à tous pour le succès de cette édition 2024 et à l’année prochaine, le dimanche 25 mai 2025. 



APPEL DU 18 JUIN 
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Comme de coutume, l’appel du Général de Gaulle a été commémoré devant le monument aux Morts. Un grand 

merci à toutes les personnes présentes, élus, anciens combattants, citoyens et surtout l’ensemble des élèves de 

l’école élémentaire. 

Après le traditionnel dépôt de gerbes, quatre enfants du CM2 ont lu les messages de l’UFAC et de la secrétaire 

d’Etat aux anciens combattants. Une minute de silence et la Marseillaise ont clôturé cette cérémonie. 
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LES PAGES DES ECOLES 2024 -2025 

En juin, l’école s’est vue dotée d’un préau et d’un local pour l’Association des parents d’élèves tout rénovés. Ces 

travaux parachèvent la remise à neuf de notre école. 

 

 

A l’occasion du 30ème anniversaire du serment de Jumelage entre l’ile grecque de SYROS et la Commune de  

GRILLON et de la réception de nos amis grecs, le groupe de danses folkloriques est venu se produire à l’école, le 

vendredi 21 juin 2024. 

Enfants et enseignants ont pu assister à des danses grecques de SYROS. A la fin de leur spectacle, le groupe a  

invité les enfants à les rejoindre pour esquisser quelques pas. Tout le monde à beaucoup apprécié cette visite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

30 ans du Comité de Jumelage SYROS (Grèce) et GRILLON 

Fête de fin d’année  

Le vendredi 28 juin, les élèves de CM2 ont reçu des mains 

des élus, un bon d’achat dans la librairie « Les Chemins 

de Traverse » de VALREAS pour leur entrée en sixième 

au collège. Celui-ci a remplacé le traditionnel  

dictionnaire, peu utilisé par les enseignants de collège. 

Le spectacle préparé par chaque enseignant a su retenir 

l’attention des spectateurs et des parents présents. 

Bravo à tous. La soirée s’est terminée autour d’un bon 

verre et du repas préparé par l’association des Parents 

d’élèves avec une organisation comme l’an passé, sans 

faille. 
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Bienvenue à : 

 

- Mme Elodie ROUX, nommée sur le poste de maternelle.  

- Mme Charlotte RABBAIS-DEDDE remplaçante de Mme Marion ZERIFI, actuellement en congé maternité, 

qui assure le complément de décharge de Mme CAPOCCI, les vendredis. 

- Mme Julie GUÉNARD qui complète  le service de Mme JERMER Jessica. 

 

 

Equipe pédagogique et effectifs des classes : 

 

 

Les AESH (Accompagnant des élèves en situation de handicap)  à l’élémentaire :  

Mmes SARMIENTO Lola et BUIS Lucie. Elles interviennent en classes de CP, CE1 et en CM1/CM2 

Classe ATSEM Enseignante Effectifs 

PS  MS Mme DUC Sandra Mme JERMER Jessica /Mme GUÉNARD 25 élèves 

MS GS Mme LANGLAIS Maureen  Mme ROUX Elodie 23 élèves 

  TOTAL section maternelle : 48 élèves 

CP TROCELLO Véronique 19 élèves 

CE1 CAPOCCI Alexiane  (Directrice) / RABAIX-DEDDE Charlotte 21 élèves 

CE2 RICHARD Delphine 24 élèves 

CM1 CM2 BOCQUILLOD Lionel 24 élèves 

  TOTAL section élémentaire :  88 élèves 

  TOTAUX école : 136 élèves 

Rentrée des classes : 
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Les associations Concert de Poche et Tonalité plurielle sont intervenues en collaboration avec la  

Commune  de GRILLON et les établissements GERFLOR dans la semaine du 16 au 20 septembre dernier. 

Comme chaque fois leur intervention se déroule en deux parties : les ateliers dans notre école et le concert final. 

 

Le mardi 1er  septembre, 3 ateliers avec une comédienne et une violoniste ont eu lieu à l’école élémentaire et 2 au 

collège Vallis Aeria pour la plus grande satisfaction de tous les enfants et des enseignants. Pour la  

première fois des élèves de grande section de maternelle ont participé à ces ateliers. Il s’agissait d’inventer une 

histoire et de la mettre en musique. Bravo aux enfants pour leur imagination très fertile et aux intervenants  pour 

leur professionnalisme! 

 

 Enfin, le vendredi 20 septembre, pour le concert final, la Maison Milon, accueillait 2 artistes féminines de grand 

talent : Gaëtane PROVOST (violon) et Diana LIGETI (violoncelle). Le public nombreux, composé  d’enfants, 

de parents, d’enseignants et de mélomanes est ressorti enchanté par la qualité de l’interprétation des œuvres de 

Haendel, Schubert, Vasks et Ravel par ces remarquables  interprètes.  

 

 Nous remercions l’entreprise GERFLOR pour son soutien financier qui existe depuis le début de notre  

partenariat et l’association DELTA LAB pour l’accueil à la Maison Milon du  concert.  A l’année prochaine….  

RETOUR SUR LA SAISON CONCERT DE POCHE 2024 

                               Les concerts de Poche : les ateliers                                                                        Le concert 
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Vie de la commune 

VOIRIE 2024 

Le 02 Septembre ont débuté les travaux du programme voirie 2024. Grâce à la célérité de l’entreprise BRAJA 

VESIGNÉ, seulement 2 semaines ont été nécessaires pour mener à bien la réalisation de ce programme. 

Cinq chemins étaient concernés à savoir : 

 Chemin de Visan 68 273€ HT          * Maîtrise d’œuvre 5 820€ TTC 

 Chemin de l’Excavateur 10 820,63€ HT  

 Chemin de la Papeterie 11 070€ HT 

 Chemin des Combes 33 266,50€ HT 

 Chemin Ferré 15 225€ HT 

 

Coût Total de l’opération : 162 207, 18€ TTC 

Tous nos remerciements à l’agence Planisphère (Maître d’Œuvre) et à l’entreprise BRAJA pour l’exécution  

rapide et réussie de ces travaux.   

Chemin de l’Excavateur Chemin  de Visan Chemin  Ferré 

Chemin  des Combes Chemin  de la Papeterie 
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Vie de la commune 

MARCHÉ DE NOËL 2024 

En raison des travaux de rénovation de notre salle des Fêtes qui ne sont pas terminés, le marché de Noël est  

déplacé, cette année encore, sur la place de la Bourgade, le samedi 14 décembre 2024, à partir de 10h00. 

Venez nombreux profiter : 

- des animations gratuites : promenades en calèche et manège 

pour les enfants,  

- des stands (associations et professionnels) pour préparer les 

achats pour vos fêtes de fin d’année. 

 

L’équipe municipale en charge de son organisation. 
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Vie de la commune 

TELETHON 2024 

Cette année, le Téléthon aura lieu exceptionnellement le vendredi 29 et le samedi 30  

Novembre 2024. Toute personne faisant partie d’une association ou non sera la bienvenue 

pour la réussite de cette action.  

 

 Le thème de cette année : 

 

 

 

 

Au programme : 

• Grande Tombola : Des billets seront en vente pendant toutes ces journées, au prix de 2 € l’un, 5 € les 3. 

Les lots sont offerts par les associations Grillonnaises et par des particuliers. Le tirage aura lieu samedi en 

fin d’après-midi à la salle du 3ème Âge. 

 

Vendredi 29 Novembre 

• Téléthon à Grillon avec Randolance— à 18h00.  

Randonnée nocturne de 8 km. Vin chaud et soupe à l’arrivée. Participation : 5€ minimum par personne.  

Inscription avant le 26 novembre. Renseignement au 06.86.94.56.17 ou au Point Infos au 04.90.35.08.87 

 

 

 

 

 

Le Cross des enfants de l’école Les Petits Grillons 

aura lieu le vendredi après-midi. 
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Vie de la commune 

Téléthon les Jeux Grillonnais dimanche 02 novembre 2024  

Concours de boules comme toutes les années et petite tombola , jeux de 

cartes avec restauration sur place : saucisses et merguez, vin chaud. 

D’autres animations seront également  proposées tout au long de ce weekend, nous  

comptons sur vous et nous vous attendons nombreux ! 

Il sera possible pour les associations d’organiser une collecte en dehors du week-end national, 

Merci d’en informer la mairie afin que pour que nous puissions le mettre sur le programme.  

 

Samedi 30 Novembre 

* Les petits déjeuners seront une nouvelle fois servis de 7h30 à 10h00 à la salle du 3ème Âge de Grillon  

en présence du Comité des Festivités et du club de foot FCDP qui vous serviront au choix boissons chaudes,  

croissants, charcuterie, côtes du Rhône. Renseignements et inscriptions au 06.72.57.58.65. 
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Colis des Aînés 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION COLIS DE FIN D’ANNÉE  

OFFERT PAR LA MAIRIE 

POUR LES PERSONNES DE 80 ANS ET PLUS 

A RETOURNER A LA MAIRIE SERVICE C.C.A.S  

Au plus tard le 31 Octobre 2024 

  

 Mme          M.           Nom :…………………………          Prénom :…………………...........…………… 

  

Adresse :…………………………………………………………………….................…….  84600 GRILLON 

 

Tél fixe : ………………………………….......                           Tél Portable : ………………………………… 

  

 Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à contacter : 

la Mairie de GRILLON  - C.C.A.S : 04.90.35.00.81 

Comme de coutume, à l’occasion des fêtes de Noël, la municipalité 

offre à ses aînés de plus de 80 ans un colis de fin d’année. 

 

Afin d’être en conformité avec la règlementation concernant  

l’utilisation des listes électorales pour constituer un fichier de  

communication municipale, nous demandons aux personnes  

intéressées de remplir et de nous retourner les bulletins  

d’inscription ci-dessous dûment complétés.  

 

Si vous n’avez pas la possibilité de vous déplacer, merci aux familles, 

amis ou voisins de bien vouloir aider nos aînés ou de contacter  

directement le service CCAS de la mairie au 04.90.35.00.81  
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AGENCE POSTALE COMMUNALE ET POINT INFORMATIONS 

Ces derniers mois, des changements sont apparus au sein du personnel de la mairie afin d’offrir un meilleur  

service à la population.  En effet, nous avons Mme Carla BOISSON et Mme Farida BRIK qui, en alternance le  

matin et l’après-midi, assurent le fonctionnement du bureau du Point informations et de l’Agence Postale  

Communale aux mêmes horaires d’ouverture de la Mairie. Ces deux agents sont par ailleurs, Directrice du CLAE 

pour Farida et Directrice du centre de Loisirs pour Carla. Elles assurent toutes les deux les inscriptions au centre 

de loisirs et des services périscolaires.  

Concernant le point informations,  vous avez la possibilité de venir vous inscrire aux activités sportives de 

l’Association Familiale de Grillon, de faire votre permis de pêche et d’obtenir des informations sur les associations 

de Grillon. 

Les associations, quant à elles, peuvent venir au bureau pour partager leurs activités ou leurs évènements afin de 

les diffuser sur notre site internet ou notre page Facebook Point Infos. 

Concernant l’agence postale communale, elle réalise la plupart des opérations liées aux courriers et colis : 

affranchissement, vente de timbres, lettres recommandées, changements d’adresse etc.  

En revanche, les services financiers et bancaires y sont très limités, de même que les retraits ou dépôts d’espèces 

(350€ max/semaine).  Seul le bureau de Poste est habilité à ouvrir des comptes bancaires, gérer des chèques de 

banque ou encore commander des chéquiers.  

Retrait de colis ou lettre recommandée par procuration  

Vous pouvez demander à la personne de votre choix de récupérer votre colis ou votre recommandé muni : 

• de l’avis de passage du facteur dûment complété au verso désignant la personne mandataire 

(ou d’une procuration papier si vous ne possédez pas l’avis de passage) 

• de l’original de  votre pièce d'identité, 

• de la pièce d’identité de la personne désignée comme mandataire.  
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FIBRE OPTIQUE 

Fermeture du réseau cuivre à Grillon : il est grand temps de passer à la fibre !  

A Grillon, au plus tard le 31 Janvier 2025, tous les accès internet ADSL et/ou les services de  

téléphonie fixe avec prise T encore actifs sur ce réseau seront définitivement coupés. 

Si vous n’avez pas déjà migré vers le réseau fibre optique départemental Vaucluse Numérique, c’est donc le  

moment de l’envisager, que vous soyez un particulier, un service public, une association, un professionnel ou une  

entreprise.  Afin de continuer à bénéficier des services numériques (téléphonie fixe, Internet, TV, autres usages 

spécifiques) sur ce réseau plus moderne, chacun est invité si cela n’est pas déjà fait, à se rapprocher de son  

opérateur télécom ou de tout autre opérateur télécom de son choix. 

Pour répondre à vos interrogations :0.809.54.00.84 ou contact@vaucluse-numerique.fr 

RECYCLAGE DES DECHETS « VERTS » 

Une deuxième placette de compostage collectif a été installée sur le terrain de la Gravière, route de  

RICHERENCHES. Inaugurée en juin dernier, elle complète la première placette située à coté de GERFLOR.  

L’équipe en charge de ces placettes profite de cet encart pour rappeler quelques consignes à suivre sur les sites de 

compostage collectif.  Nous disposons de petites unités de compostage qui ne peuvent accueillir que des  

petites quantités de déchets verts qui doivent être compostés dans une période très courte.  

 

Il faut donc éviter de : 

 mettre au composteur des fruits, des légumes non coupés, 

des restes de taille ou de rosiers non réduits en petits  

déchets. 

 déposer également dans le composteur des sacs plastiques 

même dits biodégradables, qui ne le sont pas en totalité. 

 Ne pas rajouter trop de broyat (1/3 de la quantité de  

déchets apportés) ou à l’inverse trop d’humidité. 

 

 

Sont strictement interdits : 

* Les dépôts en trop grande quantité et en une seule fois de fruits et de légumes. 

 * Ils produisent trop de jus d’un seul coup et des odeurs nauséabondes. Ces apports mettent à 

mal le compost obtenu et donc tout le travail des familles qui utilisent la placette. Merci. 

Merci aussi à la trentaine de familles recensées qui viennent régulièrement sur les sites déposer leurs déchets 

verts depuis maintenant plus de deux ans et demi. Continuons ! 
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Les personnes qui souhaitent être recensées pour le Plan Canicule ou pour le Plan d’alerte Grand Froid ou  

peuvent se faire connaître en mairie au 04.90.35.00.81 où un registre est destiné aux personnes isolées, fragiles et 

ce, sans limite d’âge. En cas de déclenchement du plan par la Préfecture, toutes les personnes inscrites à ce  

registre seront appelées par téléphone et aidées si besoin. Merci aux Grillonnais de porter un regard bienveillant 

envers leurs voisins ou proches âgés ou fragiles. N’hésitez pas à faire part de vos éventuelles inquiétudes en  

mairie. 

PERSONNES ÂGÉES VULNERABLES 

Tout jeune Français dès 16 ans doit se faire recenser pour être convoqué à la journée défense et  

citoyenneté (JDC). À l'issue de la JDC, il reçoit une attestation lui permettant de s'inscrire aux examens et  

concours de l'État (permis de conduire, baccalauréat, ...).   

Pour cela, vous devez vous rendre au secrétariat de la Mairie   de votre  commune muni de : 

- votre livret  de famille 

- de votre pièce d’identité 

- d’un justificatif de domicile.  

À la suite de cela, la mairie délivre une attestation de recensement. Une brochure d'information vous est  

également remise. Il n'est pas délivré de duplicata. En cas de perte, veuillez vous adresser au centre du  

service National de Nîmes  au 04.66.02.31.73 

  RECENSEMENT MILITAIRE POUR LES JEUNES DE 16 ANS 

Nous vous rappelons que la commune de Grillon participe à concurrence de 3,00€ par jour et par enfant, pour 

une durée maximum de 30 jours, aux frais de séjour en établissement de vacances. Un formulaire sera à remplir 

au bureau d’accueil de la Mairie.  

PARTICIPATION FRAIS DE SEJOUR 

Les ventes au déballage, ou vide-maisons, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable auprès de la Mairie. Le 

formulaire est disponible à l’accueil ou téléchargeable sur service-public.fr. Un récépissé de dépôt vous sera alors 

délivré. Attention, les ventes au déballage sont limitées à deux fois par an. 

VENTE AU DEBALLAGE 



DÉPÔT DES DOSSIERS D’URBANISME PAR VOIE DEMATERIALISÉE 

Aujourd’hui, la mairie est en mesure de recevoir vos dossiers d’urbanisme de manière dématérialisée. Vous pouvez 

saisir et déposer toutes les pièces d'un dossier directement en ligne en vous connectant sur le site :  

https://sve-cceppg.sirap.fr. Vous aurez la possibilité par la suite de : 

• Choisir la commune sur laquelle se situe votre projet, 

• Choisir votre demande d'autorisation grâce à un assistant, 

• Remplir votre demande et ajouter les pièces constitutives, 

• Déposer automatiquement votre demande à la mairie et suivre l'évolution de celle-ci. 

 
 

A noter : les dossiers ERP (Établissement Recevant du Public) sont à déposer uniquement  sur place au service 

urbanisme de la mairie, aux horaires d’ouverture habituels. Les dossiers envoyés par email ne sont pas acceptés. 

 

Si besoin, vous pouvez continuer à déposer vos dossiers en version papier en Mairie, directement auprès du service  

urbanisme aux horaires d’ouverture habituels : 

 

Lundi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 

Mardi, Jeudi, Vendredi de 9 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 

Mercredi de 9h00 à 12h00 

Informations communales 

PAGE 20  

  TAXE D’AMÉNAGEMENT 

La taxe d’aménagement est une taxe due en France pour toute construction de maison  

individuelle ou lors d’un agrandissement (abri de jardin, piscine, etc…).  Son calcul est fait par les  

services des impôts après dépôt des documents officiels en Mairie et porte sur 12 points (superficie de la 

construction, place de parking…). Son montant est composé de trois parts : communale, départementale et 

régionale (uniquement en Région Île de France).  

Chaque entité territoriale est libre de fixer son taux, ce qui veut dire que celui-ci varie d’une commune à une 

autre. Son montant peut être de plusieurs milliers d’euros. Elle est payable en deux fois à la 1ère et à la 2ème 

date d’anniversaire de l’acceptation de l’autorisation d’urbanisme (permis de construire ou déclaration  

préalable).  

Calculez simplement votre impôt en vous connectant sur le site internet ci-dessous et bénéficiez d’une  

attestation de calcul à utiliser dans votre plan de financement : www.taxe-amenagement.fr 

https://sve-cceppg.sirap.fr
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A savoir : 

Les particuliers n’ont pas le droit de brûler leurs déchets verts à l’air libre. Les déchets dits verts 

sont considérés comme des déchets ménagers et par conséquent : 

• Les résidus d’élagage, de taille de haies et de tonte doivent être déposés obligatoirement en  

déchetterie ou broyés sur place puis compostés. 

 

• Les épluchures de légumes, fruits, feuilles mortes devront être sortis des Ordures Ménagères  

Résiduelles (OMR) à partir du 1er janvier 2024, pour être compostés soit individuellement, soit  

collectivement dans les placettes de compostage collectif de Grillon. 

RAPPEL  

Nous vous rappelons l’article 8 de l’arrêté mentionné ci-dessous : 

Tous travaux bruyants de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils  

susceptibles de causer une gêne pour le voisinage tels que tondeuses à gazon à moteur thermique,  

tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être effectués que : 

− Les jours ouvrables (samedi inclus) de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 

− Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00. 

 
 SAUR (eau et assainissement) - 57 route du Lac - VALREAS - 04.83.06.70.03 

 SMBVL Syndicat Mixte du Bassin Versant du Lez : 04 90 35 60 55 

 Déchèterie de Valréas : 06.84.11.29.58 

NUMÉROS UTILES 

A- Brûler les déchets verts  

B - Lutte contre les bruits de voisinage  

La Communauté des Communes de l’Enclave des Papes – Pays de Grignan a mis en place gratuitement l’outil 

DECLALOC CERFA, une plateforme destinée aux hébergeurs, accessible sur http://declaloc.fr. C’est une  

plus-value pour les hébergeurs qui peuvent effectuer la déclaration de leurs meublés de tourisme ou chambres 

d’hôtes, d’un changement de capacité, de propriétaire… Cet outil permet de dématérialiser les CERFA des meublés 

de tourisme et chambres d’hôtes, de chez vous, sans avoir à vous déplacer en Mairie.  

DECLARATION DE MEUBLÉS DE TOURISME  

http://declaloc.fr
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René AIRIVIER le 26 Avril 2024  

Yvette BESSON le 01 Mai 2024 

Robert POURRAZ  le 26 Mai 2024 

Bernard, Yves GRAS le 29 Mai 2024 

Jeanine, Lucienne MOURALIS ép. QUENIN le 09 Juillet 2024 

Jacqueline, Pierrette TERRAS épouse GAUTIER le 28 Juillet 2024 

Josiane, Edmonde GROSSET le 22 Juillet 2024 

Nadine, Michelle, Annie DIJON le 05 Août 2024 

 

Pierre, Joseph, Francis JULIAN le 22 Août 2024 

Jacques MICHEL le 19 Septembre 2024 

Alessio, Eric, Jean-Luc MILESI le 02 Août 2024 

NAISSANCES 

DECES 

Etat Civil 

BONET Aurélie, Marie & Renaud NURIER  

le 25 Mai 2024 

****** 

LESENS Laura, Mickaella, Lysiane & CAMARA Daye 

Le 14 Septembre 2024 

MARIAGES 
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A vous de jouer ! 
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Les vacances sont terminées. Nous vous attendons nombreux pour la reprise des cours de musique, dessin, 

peinture et broderie à partir du mardi 17 septembre et du mercredi 18 septembre 2024. 

 

* Batterie / Guitare avec Laurent : Salle Jacques Dubourg 

 
* Piano avec Pascale : Maison Chaffaud  

 
* Broderie avec Liliane : Au dessus du point info  

 

* Dessin / Peinture avec Pascale : Au dessus du point info  

 
 

Petits et grands, venez découvrir ou approfondir votre activité artistique aux côtés de  

l’association Arabesques. En plus de passer un bon moment, vous contribuerez à la pérennité de  

l’Association. 
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Un été très festif  

Le Comité des Festivités ne manque pas d’idées, ni d’énergie et ça a été encore un été festif à Grillon depuis le 21 

juin, avec la fête de la Musique qui a accueilli deux groupes de musique : « Blues sentimental » en première  

partie et « Zoé » en seconde partie de soirée. 

Le 13 juillet, le traditionnel feu d’artifice (magnifique !!) a été précédé par  la prestation très dynamique  du DJ 

Greg. 

Pour ces deux manifestations, le comité a accueilli chaque fois beaucoup de monde sur la place de la Bourgade, 

dont un grand nombre de grillonnais et des touristes enchantés de se retrouver dans une ambiance  

sympathique, avec la buvette, les frites et les sandwichs « maison ». 

Rappelons que le Comité a pour présidente Sandra Poudroux,  Yves Massibot est trésorier et Claire Poudroux  

secrétaire. Ils sont entourés d’une équipe enthousiaste et dynamique qui n’épargne pas son temps et son  

travail : Mikaël, Denis, Françoise, Monique, Patrick, Marlène, Jean-Paul, Michel, Manu, Jessica, Malorie,  

Mathis, Pierre et Christophe sont toujours sur le terrain et c’est cette équipe de copains qui contribue à la  

réussite des soirées. Ils sont d’ailleurs déjà en action pour préparer les prochaines festivités : Halloween le 31  

octobre, avec la collecte de bonbons dans les maisons et le concours de déguisements. 

Ensuite, le mois suivant,  le 21 novembre, ce sera la soirée de découverte des vins primeurs, avec les domaines et 

caves du secteur, puis dégustation de châtaignes et assiettes de charcuterie. 

Enfin, avant 2025, viendra le Téléthon, où le Comité des Festivités s’associera à l’US Drôme Provence pour  

préparer le petit déj’ du Téléthon. Ce sera le 30 novembre. 

Voilà ! Vous avez le programme à venir ! 

Bravo à tous ces bénévoles qui animent le village toute l’année dans la bonne humeur ! 
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Rentrée 2024/2025 

Du nouveau !!!! 

 

En alternance 1 semaine sur 2 

Cours de Danses Folk animé par Yvette Peyremorte 

Chants à l'Unisson (Karaoké ensemble) animé par Mamia Cherif 

7€ le cours  /30€ les 5 cours sans engagement 

 

Animations du 1er trimestre 

18 Octobre : concert Accordéon / galoubet - tambourin / cornemuse  

8 Novembre : Théâtre des 2 mondes : Monologue des maraîchers 

14 Décembre : Spectacle vivant MULTITACHES par Nicolas Tchekhoff 

 

Et toujours le partenariat avec les Colibris  

Natur'net pour nettoyer la nature des incivilités 

 

Accompagnement de porteurs de projets comme : 

Marché Équitable sur le territoire  

 

Retour du festival de la permaculture pour 2025 

 

Animation gratuite pour des cours de dessin 

 

Vous avez une envie, un projet ? Contactez nous, on vous accompagne 

suivez nous sur Facebook : https://www.facebook.com/marietherese.lesenclaves.1/ 

https://www.facebook.com/Colibris26TerresduLez/ 

https://www.facebook.com/naturenett/ 

 

 

Présidente :   Marie jo Peyrol : siège social 49 chemin de la  Calamande 84600 Grillon 

Tel : 06.80.84.58.11 / mail : mj.f@laposte.net     

https://www.facebook.com/marietherese.lesenclaves.1/
https://www.facebook.com/Colibris26TerresduLez/
https://www.facebook.com/naturenett/
mailto:mj.f@laposte.net
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Les Grillons d’Automne organisent une sortie au CABARET à Aix-En-Provence le 14 Novembre.  

Prix adhérents : 85€ 

Non adhérents : 95€ 

 

Inscriptions jusqu’au 20 Octobre soit au 04.90.35.58.41 ou au 06.88.19.74.23 

Ou à la salle du 3ème Âge le mercredi de 14h00 à 17h00. 
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L’association FOLIVRES de GRILLON a proposé «  Lectures en partage »  sur le thème du Patrimoine (en lien 

avec l’association grillonnaise) le vendredi 13 Septembre à 18h à la Médiathèque de GRILLON… 

 

Nous participerons aussi à « La NUIT DE LA LECTURE » le jeudi 23  janvier 2025 de 18h30 à 20h à la  

Médiathèque de GRILLON (salle multi-activités) sur le thème national « Le PATRIMOINE » :  

lectures pour petits et grands…  

 

Et nous vous annonçons d’ores et déjà notre SALON du LIVRE sur le thème du « CHAT »  

le samedi 14 JUIN 2025 toute la journée ! Nous vous en reparlerons. 

 

Renseignements au 04 90 35 08 73 

Venez marcher avec nous... Nous organisons des sorties tout au long de l’année sauf au mois de 

juillet et août trop chauds... 

 

- 2 jeudis par mois à la demi-journée maxi 9km et n’excédant pas 200m de dénivelé (promenade) avec un peu 

d’eau. 

- 2 jeudis par mois sur la journée de 9 à 14/15km, de 100 à 450m de dénivelé (cool). Apportez votre casse 

croûte pour le midi avec de l’eau. 

 

Tous les dimanches, sur la journée, elles peuvent être un peu plus longues avec un dénivelé quelques fois plus 

important. De 12 à 18/20km, de 300 à 900m. Apportez votre casse croûte pour le midi avec de l’eau. 
 

Nous organisons aussi des week-ends ou séjours 3 à 6 fois dans l’année, sur inscriptions. 
 

Toutes sont accompagnées par un animateur et un « serre file » et on attend si trop d’espace entre le 1er et le  

dernier. C’est un loisir avant tout. Pour tous renseignements sur la rando du jour, tél à l’animateur dont le  

numéro figure sur le calendrier.  

 

Venez vous essayer sur 1 ou 2 randos (si vous n’avez pas encore trop marché, choisissez plutôt une balade pas 

très longue et jusqu’à 500/600m) et si cela vous plaît, on vous demandera de prendre une licence-assurance à 

l’année 45,00€ par personne lors de la 1ère ou 2ème sortie. 

 

Pour tous renseignements sur nos randonnées voir notre calendrier ou autres—tél ou sms : 

06.86.94.56.17 ou mail : randolance84@gmail.com ou sur notre site randolance.fr 
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SOLUTION DES JEUX 



 

LOU GRILHOUN          N° 29 

La Lettre d’Information de la Commune de Grillon  

Directeur de la publication : Jean-Marie GROSSET 

Rédaction et conception : Commission Communication  

Imprimé par Enseigne84 (1000 exemplaires) - Dépôt légal : SEPTEMBRE 2024 

 

LES BUREAUX DE LA MAIRIE SONT OUVERTS 

 Les lundis : 
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 

 

 

Les Mardis jeudis et vendredis : 

 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 

 

 

Les Mercredis de 9h00 à 12h00  

(fermé l’après-midi) 

Informations et contacts 

             MAIRIE  

  10 AVENUE DU COMTAT  

84600 GRILLON 

04.90.35.00.81 

www.grillon84.fr 


